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LE TRAITEMENT DES DECHETS EN PERIODE DE CONFINEMENT  
 
 
Face à la crise sanitaire sans précédent que nous vivons, ValOrizon a réorganisé 
son travail afin de maintenir sa mission essentielle de service public : assurer le 
traitement des déchets ménagers et ainsi garantir la salubrité du territoire. 
 
Dans le cadre de son plan de continuité d’activité, le Syndicat a porté toute son 
attention au maintien de l’ouverture des sites de transfert et de traitement 
(enfouissement) des ordures ménagères résiduelles de Miramont-de-Guyenne, 
Nicole et Monflanquin.  
 
Face à la nécessité de garantir la sécurité des agents en activité sur ces sites, des 
procédures spéciales ont été mises en place. 
 
A ce jour, nos trois sites techniques sont ouverts et leur bon fonctionnement 
reste la priorité du Syndicat. 
 
 
En ce qui concerne les déchets issus de la collecte sélective, l’ensemble de la 
prestation est aujourd’hui déléguée à des centres de tri privés. Le maintien de cette 
activité dépend ainsi de leur ouverture. 
Deux sites sur quatre nous ont fait part de leur fermeture (SYDED du Lot et la SEML 
du Confluent).  
 
Pour les collectivités impactées par les centres de tri fermés, il a tout d’abord été 
demandé aux habitants de garder chez eux les emballages. Mais face à 
l’allongement de la durée du confinement, le Syndicat envisage un stockage 
temporaire de ces emballages pour permettre une reprise partielle des collectes 
sélectives.  
 
A cet effet, et pour toute autre question, les services de ValOrizon restent joignables 
par e-mail ou sur leurs téléphones portables. 
 

Restant à vos côtés, Jacques Bilirit. 


